
PREFET DU VAL DE MARNE

PASSEPORT D’URGENCE

Liste des pièces à fournir     :  

• Le formulaire de demande de Cerfa (remis par la Préfecture) complété et signé 
par l’usager ;

 

• Timbre fiscal de 30 euros ; 

 

• Un justificatif de domicile ou de résidence de moins d’un an ;

 

• Une carte nationale d’identité  ou un passeport biométrique ou électronique ou 
un passeport non sécurisé périmé de moins de deux ans.

• Un justificatif de l’urgence professionnelle  ou  humanitaire (décès ou maladie 
grave d’un proche à l’étranger).

 

 Si le demandeur ne présente aucun titre :

• Un extrait d’acte de naissance avec filiation complète de moins de trois mois ;

• Un justificatif  de  nationalité  française,  si  l’acte  de  naissance ne permet  pas 
d’établir la nationalité du demandeur.
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